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COMMUNIQUE JUDICIAIRE  

"Par jugement en date du 6 octobre 2010, le tribuna l de grande instance de 
Paris (chambre civile de presse) a condamné Xavier Monnier, en sa qualité de 
directeur de publication, et la société Groupe Bakc hich à payer 1 euro de 
dommages-intérêts à François-Marie Banier, pour l’a voir publiquement diffamé 
en publiant sur ce site le 18 août 2009 un article contenant des allégations 
relatives à ses relations avec Madeleine Castaing" 
 
 


